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Convoqué le vendredi 17 juillet 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 23 juillet 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Robert COTTE, Christophe COUR, 
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, 
Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Françoise BONNET, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER, Julie FRECHE, Audrey LLEDO. 
Absents : 
Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Convention de préfiguration d'un partenariat de type GIP entre la Ville et le 
CHRU de Montpellier en vue de mutualiser leurs moyens de production 

alimentaire 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Montpellier, 8ème ville de France connaît une constante évolution démographique depuis plusieurs années. 
Cette importante croissance nécessite une vision prospective des besoins en équipements publics pour les années 
à venir, notamment dans le domaine de l’Education. En particulier, le service de Restauration Scolaire qui gère 
en autonomie complète une Unité Centrale de Production (U.C.P.) depuis 1982, doit évoluer. 
Ainsi, cet équipement restructuré en 1993/94 répond désormais difficilement aux exigences actuelles des 
besoins de production alimentaire de la Ville. Aujourd’hui avec des pointes de production à 12 000 repas/jour 
(augmentation constante de 350 à 500 repas/an depuis 2008), l’UCP atteint sa capacité maximale de production. 
La Ville doit donc faire face aux problèmes liés à un outil de production de moins en moins adapté à 
l’augmentation constante et régulière des besoins. 
 
Dans un contexte budgétaire contraint où l’optimisation s’impose, la solution d’une action en partenariat 
apparait comme la plus appropriée pour aboutir à une solution économiquement satisfaisante.  
 
Le C.H.R.U. qui s’est doté récemment d’une nouvelle Unité de Production Culinaire (U.P.C.) a contacté la Ville 
dans une démarche de recherche d’optimisation des moyens publics.  
Des rencontres régulières et des réunions de travail se sont tenues entre la Ville et la Direction des services 
logistiques du C.H.R.U. de Montpellier pour examiner les modalités de la mise en œuvre d’un partenariat de 
type Groupement d’Intérêt Public (G.I.P.) afin de porter cette mutualisation. Il s’agit : 

• D’étudier les possibilités de mutualiser l’achat alimentaire,  la production culinaire et la distribution des 
repas dans les restaurants scolaires de la Ville et dans les différentes structures du C.H.R.U. 

• De répondre aux besoins actuels et futurs en termes de volume d’achats, de production  et de distribution 
alimentaire de  la Ville et du C.H.R.U. 
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• De développer un approvisionnement alimentaire de proximité au bénéfice de la production locale.   
 
Dans cette optique, et à l’issue d’une réflexion commune, la transformation de la nouvelle U.P.C. du C.H.R.U. 
couplée à la réhabilitation de son ancienne Unité de Production Culinaire, située à proximité, apparait comme la 
solution techniquement adaptée pour la mise en œuvre de ce projet. 
 
Préalablement à la création d’un partenariat de type G.I.P., les deux parties prenantes, Ville et CHRU, sont 
convenus d’approfondir les éléments juridiques, financiers et organisationnels et de lancer, en parallèle, une 
étude sur la faisabilité, puis l’accompagnement technique du projet. Cette étude qui fera l’objet d’un marché à 
procédure adaptée de la part de la Ville, portera sur les possibilités offertes par les deux unités du C.H.R.U. et 
les coûts inhérents à leur transformation. Les deux partenaires co-piloteront cette étude et son suivi. 

Les résultats de cette étude viendront alimenter la réflexion commune aux deux institutions  sur les points 
juridiques, financiers et organisationels. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

-d’approuver cette convention de préfiguration d’un partenariat de type GIP entre la Ville et le C.H.R.U. en vue 
de mutualiser leurs moyens de production alimentaire, 

-de lancer l’étude de faisabilité technique puis d’accompagnement relative à la mise en œuvre de ce projet de 
partenariat tel que défini dans la convention jointe en annexe, 

-de prélever le montant de la dépense sur les crédits inscrits au BP 2015 – Fonction 902, 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut, l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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